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quelques autres produits ayanL des charges limites assez 
élevées pour qu'ils puissent être employés pratic1 ueme11 t 
sans dépasser ces ch arges . 

D'an tre pa rt, de récents essa is de controle ont démontré 
que de fa ibles varia1 ions, en riuelque so r te inévitables , da ns 
la composition ou dans le mode de fab ri cation des explosifs , 
peuvent avoir pou r effe t d' influence r cl6farnrab lement lAur 
degré de s(ire té . 

Il y a lieu, dès lor., d'augmenter la sécurité relative de 
l'emploi des explosifs de s t"u·e té en ramenant à la c ha rge 
limi te, la cha rge maximum d' emploi. 

La lis te ci-an nexée , qui remplace celles rrui acco mpa
gnaient les circul aires précitées, indiq ue pour chacun des 
explosifs la charge max imum à admettre désormais . 

Il doit ê tre entendu rpie les précau ti ons relative:; an bo u1·
rage prescri tes dans ma circul aire du 31 j a l1\·i er , doivent 
continuer à ê tre observées el que, malgré le da nger moiudre 
que présente ront le:; explosifs don t i l s'ag it dans les no n
Yelles conditions d'emploi, la c irconspec tion cl la prudence 
recommandées clans le dernier paragraphe de ce tte c irc u
laire doivent ê tre moins r1uejamais perdues de Yue. 

Le Alinisti·e de l'Indust1·ie et du Travail , 

G. FRANCO'l'TE. 

- - --+-""'•~---

ANNEXE A LA GIRGULAIRE MINISTÉRIELLE 

DU 25 OCTOBRE 1905 

1. - La Kohlencarbonite , fabriquée par la firme Sprengsto/J 
..--1 O. Cai·bonit, de Hambourg , et a insi composée : 

Ni t1·og lycéri ne 
Nitrate de potasse 
N itrate de baryte . 
Farine de blé . 
Farine d 'écorce 
Soude 

Charge maximum : Ok900. 

25 
34 

1 
38.5 

1 
0.5 

100.0 

2. - La Colinite antigrisouteuse , fabriquée par la firme 
Socùite anouyme de cly11a11i1·te de 1',Iatagne, à !Vlatag ue-la-Grande, et 
a ins i corn posée : 

N i ll'Oglycéri ne 
N itrate de potasse. 
N itrate de bary te . 
Fa1·iDe de blé . 
Farine d'écorce 
Soude. . 

Charge maximum : Ok900. 

25 
34 

1 
38.5 

1 
0.5 

100.0 

3. - Le Sécurophore III, fabriqué par la firme West(aelisch
Anhalt'ische Spren.qsto/J' A. G., de Berlin , et ainsi composé : 

N itroglycérine 
N itrate de potasse. 
Nitrate de baryte . 
Far ine de seig le . 
Farine de bois 
Bicarbonate de soude 

Charge maximum : Qk850, 

25 
34 

1 
38.5 

1 
0.5 

100.0 
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4.. - La Minite, fabriquée pa r la firme Societé anonyme des 
poudres et dynamiles cl' 1frendoncl! , à Areadoack , et ai asi corn po: ée : 

Ni troglycéri ac 
Ni trate de potasse. 
Farine de seigle 
Soude . 

Charge max imum :· 0k750. 

25 
35 
39.5 
0.5 

100.0 

5. - La Densite III, fabriqu ée par la firme E . Ghinijonet et 
GhiniJonet et C•\ à Ougrée, et a insi composée : 

Nitrate d'ammon iaque 
Nitrate de soude . 
Trinitrotol uo l . 

Charge maximum : Ok700. 

74 
22 

/1 

100.0 

6. - La Dynamite antigrisouteuse V , fabriquée par la firme 
Compagnie de la Fo,·cite, à Baelea-Wezel , e t ainsi composée : 

Nitroglycérine 4.11 
Sulfate de soude 4.4. 
Cell ulose 12 

100 
Charge maximum : Ok650. 

7. -- La Grisoutine II, fahr iq11éc pa r la firme Société anonyme 
des Poudres et Dynamites cl' Arencloncli, à Areado11 ck, et ai nsi 

com posée : 

N itroglycérine 
S ulfate de so ude 
Fa r ine de hois. 

Charge maxim um : Qk050. 

,1,'t 

44 
12 

100 0 
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8. - La Wallonite III, fabr iquée par la fü·me V . A nsay et C,-.., 
à F orêt-Trooz, et a in si composée : 

N itra te d'ammoniaq ue 
N itt·a te de, soude 
Brai nitr é 

Charge maximum :' Ok600. 

70 
25 
5 

100.0 

9. - La Carbonite II, fabr iquée par la firme Sprengstofl A. G. 
Carbon·it, de Hambourg, et a ins i composée : 

Nitrogly cérine 
Nitrate dè soude . 
Fal'Î ne de blé . 
B ichromate de potasse 

Char ge maximum : Ok550. 

30 
24.5 
40.5 
5 

100.0 

10. - La Densite Il, fabriquée par la firme E . Ghinijonet et 
Ghinijonet et r;i, , et ainsi composée : 

Njtrate d'ammon iaque 
Nitrate de potasse 
Trinitrotoluol . 

Char ge maximum : Ok550. 

62.5 
30 
7.5 

100.0 

1 ·I. - Le Favier IIbis, fabr iqué pa r la fit·me Sociét~ des Ex plosi(s 
Par ier , à Vil vorde , et ai ns i composé : 

N itra le d'ammoniaq ue 
Bi uit1·onaphtal i ne 
Chlorure d'ammoni.um 

Charge m:ix imum : Ok500. 

77 6 
2.ll 

20 

100.0 



.. 
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12 . - La Poudre blanche Cornil I bis, fabriquée par la 
Socùite de la P oucl!-e1·ie de Carnelle, â Châtelet , et ainsi composée~ 

Nitrate d'ammoniaque 
Ni trate de potasse 
Binitronaphtaline 
Chromate de plomb 
Chlorure ammonique 

Char ()"e maximum : Ok500. 
t) 

77 
i 
3 
1 

18 

100.0 

13 . - Le Flammivore I , fabriq ué par la Societe anonym e des 
P oudres et clynamitescl'Ai·endonch , â Arendonck, et a insi composé : 

Nitrate d'ammoniaque . 82 
N itrate de potasse. 10 
N itroglycérine gélatinée 4 
Farine de seig le . Il 

Charo-e maximum : Ok500. 
t, 

100.0 

14. _ La Fractorite B, fabriq uée par la fi rme Sociète anonyme 
cle Dynamite de lvlatagne, â Matag ne-la-Grande, et ainsi composée. 

N itrate d'amm oniaque . 75 
Oxalate d'ammoniaqu e . 2.20 
Binitronaphtaline . 2.80 
Chlor u re d'ammon ium 20 

100.0 

Charge maximum : Ok500. 

15. _ L'Ammoncarbonite , fabriq uée par la firme :ipren,r;sto(! 

A. G. Carbon-il , de Hambourg, et a insi compos<!C : 

Ni trate d'amm oniaque 
N itrate de potasse 
N itroglycéri oc 
F arine de blé • 

Charge ma~imum : Ok400. 

82 
10 
4 
4 

100 

~ . 

.1 
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16. - J ,a Grisoutite , de la firme Sociele anonyme de Dy nami te 
de l1Ia tag11e , à :\Iatag ne-la-Grantle, el a in si composée : 

N i tl'oglyeéri ne 
Su lfate de mag nésie 
Cellulose 

Chal'ge maximum : Ok300. 
100 

17. - Le Sécurophore II, fab1·iqué par la fii·me 1Veslfaelisch 
A11hallische Sprengstof! A. G. , de Berlin , et a ins i composé: 

N itroglycérin e • 
N it rate d'ammoniaque. 
Nitra te de potasse . 
Nitro-cellulose . 
Sel d'acide sébaciquc 
Farine de seig le . 
Farine de bois 
Hydrocarbul'e liquide 
Chlorul'e de sodium 

Charge maximum : Ok250. 

- - - ~ ·•...-+- - -

36 .36 
24.55 

3 .611 
0.91 

11.36 
9 .09 
L 82 
3 .18 
9.09 

100.00 




